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Compte-rendu de la Réunion, en Mairie d'ASCROS, du Conseil Municipal 
 

Vendredi 5 Juin 2026 à 17 heures 
 
 
 
Président : Vincent GIOBERGIA. 

 
Élus présents : BAILET Patrick, BASSI-CARLIN Colette, CASTANER Sylvie, CUEVAS Thomas 
avec procuration à BASSI-CARLIN Colette, DILMI Henri, GIOBERGIA Vincent, PENARANDA 
Corinne avec procuration à VALTIER Jean-Luc, REBUFFEL Nathalie, VALLET Frédérique, VALTIER 
Jean-Charles avec procuration à BAILET Patrick, VALTIER Jean-Luc. 
 

 
Secrétaire de séance : VALLET Frédérique désignée à l’unanimité. 
 
 
 

============= 
 
 
 

Ordre du Jour : Ecole AUBE Césaire, et RPI ; Employés communaux ; Appartements communaux ; 
Elections Sénatoriales : Délégués Titulaire et Suppléants ; CCID : Commission Communale des 
Impôts Directs ; Communication ; Travaux communaux : Table d’orientation, … ; Ferme 
Thérapeutique d’Ascros, et Association partenaire ISATIS ; Divers. 

 
 
0) Ouverture de la séance à 17 heures : 

Compte-rendu de la séance du 25 avril 2026 : RAS 
Compte-rendu adopté à l’unanimité. 
 
 

1) École AUBÉ Césaire et RPI : 
- Conseil d’École : 16 juin 2026 à 17 heures à LA PENNE. 
- Travaux CCAA : mise en place des protections imposées par le plan VIGIPIRATE ➔ en attente du 
devis du  ferronnier désigné. 
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2) Emplois communaux : 

- En attente de la réunion de la Commission Emploi. Vérification de la grille indiciaire et échelon ➔ 
Adjoint technique. 
- Rappeler l’association ISATIS pour remettre en place les prestations de services réalisées par 
l’ESAT pour l’entretien des espaces verts de la commune. 
 
- Renouvellement du contrat de bibliothécaire de Mme Valérie LUSTEAU au sein de la Biblio-
thèque Anna DAO, pour un an (01/07/2026 – 30/06/2027). Lundi / Samedi  de 15 h à 18 h ➔ 6 
heures hebdomadaires.  
 Vote : Pour, à l’unanimité 
 
 

3) Appartements communaux : 
- Dégât des eaux au gîte communal 2031 de Rourebel ➔ déclaration à faire à l’assureur communal 
GROUPAMA. 
- Appartement 2028 : en attente des travaux à réaliser par l’entreprise Nicolas JUGLARIS.  
  
 

4)  Élections Sénatoriales  : 
- Désignation d’un délégué et de trois suppléants au sein du Conseil Municipal de la commune 
d’ASCROS :  
M. BAILET Patrick ➔ Titulaire 
M. GIOBERGIA Vincent ➔ suppléant 
Mme VALLET Frédérique ➔ suppléante 
M. DILMI Henri ➔ suppléant.  
Procès-verbaux remplis en séance pour envoi en Préfecture, par mail, le 5 juin 2026 avant 22 heures 
et dépôt papier en Préfecture le 8 juin 2026 à partir de 8 heures. 
 
- CCID : Commission Communale des Impôts Directs, désignations des membres à présenter à la 
DGFIP, pour le mandat 2026 : 
Délégués Titulaires : BAILET Patrick, BASSI-CARLIN Colette, VALTIER Jean-Luc, RAYBAUD Isa-
belle, GAILLOT Valérie, VALTIER Gilles, DABBÈNE Cédric, OLIVE Jean-Michel, CASTANER 
Jacques, REY Philippe, MARTIN Jean-Marc, PIZZINATO Mickaël. 
 
Délégués Suppléants : BESSI Georgette, JUGLARIS Huguette, LAURENS Richard, PEGLION 
OLIVE Denise, GILDONI Jean-Paul, GASTAUD Myriam, GEVAUDAN Pascal, FAVRE Maeva, 
BASSI Jean-Pierre, ANGELIN Colette, ALZIARY Arlette, BRIET Hassania. 
 Vote : Pour, à l’unanimité 
 
 Arrêté Préfectoral (n° 2026-083) en date du 1er juin 2026 portant déclenchement du stade de 
vigilance sécheresse : 
« L’ensemble du département des Alpes-Maritimes est placé en situation de vigilance sécheresse à 
compter du 1er juin 2026 ».  
 
 

5) CCAA : désignation des représentants au sein des 5 commissions 
intercommunales : 

➢  M. Patrick BAILET ➔ Représentant de la commune au sein de la commission « Ressources ». 
➢ M. Vincent GIOBERGIA ➔ Représentant de la commune au sein de la commission 

« Coopération territoriale et accompagnement des communes ». 
➢  Mmes Colette BASSI-CARLIN et Frédérique VALLET ➔ Représentantes de la commune au 

sein de la commission « Enfance, familles et solidarités ». 
➢ Mme Sylvie CASTANER ➔ Représentante de la commune au sein de la commission 

« Transition écologique et gestion des ressources ». 
➢ Mme Nathalie REBUFFEL ➔ Représentante de la commune au sein de la commission 

« Développement et rayonnement du territoire ». 
 Vote : Pour, à l’unanimité 
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6) Communication : 
- Grand prix d’ASCROS organisé par le Vélo Club de BEAUSOLEIL, le 14 juin 2026 à 10 heures, 
départ « Pont des Miolans » ➔ arrivée à ASCROS. 
 
 

7) Travaux communaux : 
- Subventions : 
« Rue de l’Ancien Presbytère » : DETR 33 600,00 euros représentant le solde de la subvention de 
48 000,00 euros par l’État ; 
« Défibrillateurs » : 3 748,00 euros par le département 06 ; 
« Comité des Fêtes » 1 365,00 euros pour la sécurité, par le département 06 ; 
« DCA 2026 » : 60 000,00 euros par le département 06. 
- Éclairage Public leds : réunion avec le SICTIAM, Mme Camille MAZEAS, le jeudi 11 juin à 14 h en 
Mairie d’ASCROS. 
- Lavoir de la Place Centrale : remise en eau ➔ à l’étude. 
- Plot sur la Place Centrale : en attente devis du magasin BALITRAND. 
- Installation de toilettes sèches sous le chapiteau communal de la Bourgade ➔ demande de devis. 
 Vote : Pour, à l’unanimité 
 
- Travaux cage d’escalier copropriété C 140 : en cours. 
- Table d’orientation au Château : dépose des matériaux de construction par hélicoptère le mardi 9 
juin en matinée. Les deux hémisphères de la table en lave volcanique sont en cours d’élaboration. 
- Gîte 2031 : en attente de publicité sur site, pour location. 
- Arche du lavoir de la Fuont Basse effondrée ➔ à traiter. 
 
 

8) Ferme Thérapeutique d’ASCROS et association ISATIS : 
Délégation de Maîtrise d’Ouvrage ➔ commission intercommunale, rubrique 5, représentant : M. 
GIOBERGIA Vincent. 
 
 

9) Divers : 
- Subvention au TÉLÉTHON délégation Alpes-Maritimes : 50,00 euros. 
 Vote : Pour, à l’unanimité 
 
- Négociation d’achat d’une partie (25 723 m2) de la parcelle communale  D 509 par M. et Mme 
BRIET : proposition de vente par la commune : 65 000,00 euros, proposition d’achat de M. et Mme 
BRIET à 50 000,00 euros. 
➔ Contre-proposition de la Municipalité à 58 000,00 euros 
 Vote : Pour, à l’unanimité moins deux abstentions  
 
- Subvention à l’association Départementale des Lieutenants de Louveterie : 50,00 euros 
 Vote : Pour, à l’unanimité 
 
- Courrier à faire à M. le Président Charles Ange GINESY pour faire enlever, par FORCE 06, les 
genêts le long de la Route Agricole. Moyens mécaniques à mettre en œuvre : arrachage ou broyage. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Maire procède à la clôture de la séance à 20 heures 10, 
en saluant et en remerciant toute l’Assemblée. 
 
 
Mme la Secrétaire de séance,     M. Le Maire, 
Frédérique VALLET        Vincent GIOBERGIA 


